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que par ses fautes, et la legon de 1877 nous a profitö. Nous ne mö-
prisons plus nos adversaires, mais nous ne les craignons pas davantage.

Ici comme ä Berlin, comme ä Paris, on travaille en silence.
L'ceuvre de regöneration militaire, que vous avez entreprise depuis
1871, nous l'avons accomplie depuis 4877. Personne n'en doute,
croyons-nous, ni ici, ni ailleurs.

La question des corps d'armee.

(Avec planche.)

Nous abordons aujourd'hui l'ötude de cetle question, une des

plus importantes au poinl de vue militaire, qui se soit posee en
Suisse depuis Torganisation de 1874. Les Chambres federales en
sont nanties et, sauf erreur. la discussion doit intervenir au cours
de la session actuelle.

Ne vaudrait-il pas mieux, toutefois, la renvoyer ä la session
suivante? Nous le croyons, car,ä notre avis, la question n'est pas
müre. Jusqu'ici, eile n'esl guere sortie des milieux officiels qui,
nous dit-on, Tont exawinee ä food, sans qu'on daigne aecompagner

cette declaralion d'aucun renseignement quelconque sur ce

qui a constitue cel examen. A part cela, le sujet n'a öle traitö,
avec quelque detail, que dans deux journaux militaires, T.4%e-
meine schweizerische Militärzeitung et la Monatschrift für Offiziere
aller Waffen. Tous deux se prononcent conlre ie projet.

II y aurait donc lieu de ne pas faire voler celui-ci par surprise,
mais de laisser l'opinion publique, qui chez nous est l'opinion
de Tarmee, pioceder ä sou tour ä une elude, et, pour cela, lui
mettre sous les yeux, au moins les ölements de celle ä laquelle
s'est livre le departement militaire. Nos socieles d'officiers et de
sous-officiers pourraient alors disculer la question en entendant
des personnes compötenles la leur exposer. Et si le projet constitue

un progres, — ce que nous contestons, — le patriotisme
etouffera cerlainement toute Opposition.

Ceci dit, abordons notre sujet.

Message du Conseil föderal ü l'Assemblee federale concernant la
cröation de corps d'armee. (Du 29 mai 1891.)

Monsieur le president et messieurs,

Depuis une sörie d'annees, la question de la creation de corps
d'armee a ötö etudiee ä fond par Tötat-major general et par les
officiers commandant nos grands corps de troupes. Ces etudes ont con-
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firme, aecentue et propage toujours davantage l'opinion qu'en cas de

guerre la cröation de corps d'armöe ötait absolument indispensable.
Notre unitö stratögique actuelle, la division d'armee, dispose, pour

ses propres Operations, de ressources et de moyens d'aetion qui,
dans les autres armees, ne sont attribuös qu'au corps d'armee. II en
rösulte que notre division d'armee a les allures aussi lourdes qu'un
corps d'armee, sans avoir meme la moitiö de ses forces de combat.
L'introduction d'une unitö de corps d'armee remplacera la conduite
compliquöe de la division d'armee par une meilleure division du
travail. Le commandant du corps d'armee prend essentiellement la
conduite slrategique des deux divisions röunies en un coips d'armee,
la direction strategique et l'emploi des autres troupes de corps; les
commandants des divisions qui seront döbarrassees des lourdes
colonnes de voitures et qui deviendront ainsi beaucoup pius mobiles,
n'auront plus que la conduite tactique de ces corps de combat.

Mais la creation de corps d'armee n'aura pas seulement pour effet
de simplifier Ja conduite des anciennes divisions, eile aura aussi
l'avantage d'assurer un emploi plus efficace d'une partie des troupes
attachees aux divisions. L'adjonction de toute la cavalerie aux
divisions est un eparpillement de forces qui empeche les divisions de
resoudre leur täche principale de la direction strategique. Chaque
corps d'armee aura deux regiments qui formeront un corps vigoureux

sous une direction uniforme. Uno partie de Tartillerie de division

sera ögalement separee, et la formation d'une artillerie de corps
favorisera notablement l'emploi judicieux de Tartillerie, suivant les
circonstances, et garantira une pius grande liberte ä la direction
supörieure sous ce rapport. 11 en est de meine des troupes du genie,
sanitaires et d'administration, et, k cette occasion, nous ferons remarquer

entre autres que le train de pontons actuel de la division ne
suffisait pas toujours k jeter un pont sur une grande riviere, tandis
que bien souvent il ötait une entrave superflue pour les mouvements
de la division.

La conduite de toute Tarmee y gagnera aussi notablement en forces

et en simplicite, si le commandant en chef n'a plus que quatre
formations principales ä diriger, au lieu de huit.

II ne faut pas oublier non plus que dans une Rarmee de milices
comme la nötre on trouvera plus facilement quatre chefs capables de

conduire des unites strategiques independantes, que le double.
Enfin, Ia composition des unites de troupes de cleux divisions dans

chacun des nouveaux corps permettra de reduire les ötats-majors
ainsi que le recrutement de ces troupes, ce qui sera tres utile ä notre
arme principale, Tinfanterie.

Mais s'il ne peut y avoir aucun doute qu'en cas de guerre la cröation

de corps d'armee ne soit une necessite absolue, il est de toute
övidence que cette Organisation doit etre creee dejä en temps de
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paix. II ne suffit pas de preparer les nouvelles formations et de

nommer les ötats-majors necessaires. Si le corps d'armee doit operer
efficacement en temps de guerre, il faut que toute Torganisation des

corps d'armee soit effectuee döjä en temps de paix et qu'ils soient
appeles en activite dans les manceuvres en temps de paix.

Le projet de loi que nous avons l'honneur de vous presenter prevoit

la creation immödiate et definitive de quatre corps d'armee.
Nous ferons cependant remarquer encore ce qui suit ä cet egard.

Le remaniement et la composition de quelques corps de troupes,
necessitös par la formation de corps d'armee, exigeront une revision
partielle des preparatifs pour la mobilisation et la concentration de
Tarmee. Ce travail de revision ne pourra pas ötre fait par notre ötat-
major general clans un dölai plus court que celui d'une annee. Mais

ilnepeut pas etre commence avant que ces nouvelles formations
soient fixees. D'autre part, une decision de cette nature doit ötre
encore precedee d'ötudes approlondies et c'est pour cela que, pour
ne pas perdre un temps qui serait peut-etre pröcieux, nous proposons

ä l'article 3 de notre projet que le Conseil föderal soit autorise
ä regulariser par la voie d'ordonnances les changements qu'il serait
necessaire de faire subir ä la composition de ces corps de troupes.

Nous pensons qu'une latitude semblable peut d'autant plus etre
accordöe au Conseil federal qu'ä la veille d'une revision totale de

Torganisation militaire, l'occasion se presentera de regulariser aussi
legalement ces modifications.

Pour terminer, nous mentionnerons encoie que dans le cas oü
une mobilisation generale surviendrait avant la cloture des pröparatifs

de guerre ci-dessus indiques, nous sommes dejä en possession
d'une ordonnance qui permettra la mobilisation et la concentration
des quatre corps d'armee sur la base des travaux preparatoires qui
existent actuellement.

Nous recommandons ä votre acceptation le projet de loi ci-apres
et nous saisissons cette occasion pour vous assurer, monsieur le
president et messieurs, de notre haute consideration.

Berne, le 29 mai 1891.
Au nom du Conseil fedöral suisse,

Le president de la Confederation : WELTI.
Le chancelier de la Confederation : Ringier.

Loi föderale sur la creaiion de corps d'armee.

L'Assemblee föderale de la Confederation suisse,
Vu un message du Conseil föderal, du 29 mai 1891,

arrete :

Article Premier. Les troupes cles 8 divisions de Tarmöe seront
formees en 4 corps d'armee.
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Art. 2. Un corps d'armee se compose de Tötat-major du corps
d'armöe, de cleux divisions, de la brigade de cavalerie, de Tartillerie
de corps, du parc de corps, du train de pontons, de la compagnie de

telegraphe et des services sanitaires et de subsistances du corps
d'armee.

Art. 3. L'ötat-major du corps d'armöe sera forme conformement
au tableau annexö ä la presente loi.

Les nouvelles unites de troupes ä creer seront formees au moyen
des unites correspondantes des deux divisions röunies en corps
d'armee.

Le Conseil federal est autorise, en cas de besoin, ä modifier par la
voie d'ordonnances la composition de ces unites et de leurs ötats-
majors.

Art. 4. Les commandants des corps d'armee seront nommös par
le Conseil fedöral et choisis librement parmi les officiers supörieurs;
les commandants des divisions seront nommes sur la proposition
facultative d'une commission qui, sous la presidence du chef du
döpartement militaire, se compose des commandants des corps d'armee,
des quatre chefs d'armes et du chef du bureau d'ötat-major.

Art. 5. Les prescriptions de Torganisation militaire du 13 novembre

1874 qui sont en contradiction avec la prösente loi, sont abrogöes.
Art. 6. Le Conseil federal est charge, conformöment aux dispositions

de la loi föderale du 47 juin 1874 concernant la votation populaire

sur les lois et arrötös federaux, de publier la prösente loi et de

fixer Tepoque oü eile entrera en vigueur.

Etat-major du corps d'armöe.

1 commandant de corps d'armee, colonel-commandant de corps, 4

chevaux de seile ; 1 chef d'ötat-major, colonel, 3 chevaux de seile; 1

llm° officier d'etat-major general, capitaine ou major, 2 chevaux de

seile; 2 adjudants, 1 major, un capitaine ou lieutenant, 4 chevaux de

seile; 1 chef d'artillerie. colonel-brigadier 3 chevaux de seile; 1

adjudant; 4 chef du genie, lieutenant-colonel ou colonel; 1 adjudant;
1 chef de parc, lieutenant-colonel; 1 adjudant; 1 chef du train,
lieutenant-colonel ; 1 adjudant, avec 2 chevaux de seile chacun.

1 mödecin de corps, lieutenant-colonel ou colonel; 1 adjudant; 1

veterinaire de corps. major ou lieutenant-colonel; 1 adjudant, avec 4

cheval chacun.
4 commissaire cles guerres de corps, lieutenant-colonel ou colonel,

2 chevaux de seile; 1 adjudant, capitaine, un cheval de seile.
2 officiers cTadministrat.ion adjoints; 4 chef de la poste de campagne,

major; 1 chef du telegraphe de campagne, major; 3 secretaires
d'etat-major ; 3 secretaires postaux ; 1 appointe du train; 5 soldats du
train.

Total 35 hommes et 37 chevaux de seile.
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2 fourgons d'ötat-major 4 chevaux de trait.
1 char ä bagages 2 > »

1 fourgon postal 2 » »

4 chars. 8 chevaux de trait.
Adjoint VJ compagnie de guides.

Une grenouille vit un boeuf
Qui lui sembla de belle taille...!!

Nous ne pouvons nous empecher de nous rappeler ces vers
de Lafontaine en lisant le message du Conseil federal, et en re-
marquant le mirage dont parait Töbiouir Torganisation des grandes

armees, nos voisines. Parce que celles-ci ont reuni en corps
d'armee les 30 ou 40 divisions dont elles disposent, la Suisse qui
n'a que huit divisions eprouve le meme besoin C'est oublier
singulierement la difference des conditions el des moyens. (l'est
oublier egalement les lecons de l'histoire qui nous montre que
Cet agrandissement des unites strategiques d'une armee, ne se

poursuit qu'au für etä mesure de l'augmentation de Tarmöe elle-
meme. Si cette armee est d'un fort effectif, les uniles sont d'un
fort effectif aussi, et si les armees sont d'un effectif restreint, c'est
moins le nombre des unites strategiques que leur efleclif qui
se trouve diminue.

« Au XVP siecle, dit M. le colonel Ellger dans VAllgemeine
Schiveizerische Militärzeitung, quand les armöes etaient peu
nombreuses, les regiments etaient places directement sous les ordres
du commandanl en chef. Lorsque le nombre des regiments grandit,

un nouveau lien devint necessaire. La guerre de Trente ans

nous montre dans Tarmee du roi de Suede, Gustave-Adolphe, des

brigades de 2 ä 3 regiments. Au siecle dernier, nouvelle augmentation

des armees. C'est alors qu'au dessus des brigades parut la

division. Elle parvint ä son complet döveloppement pendant les

guerres de la Revolution frangaise. Comprenant toutes les armes
eile figura une armee en petit. Elle acquit de cette maniere une
grande independance et forma l'unitö strategique de Tarmee. De

möme que le tacticien calcule dans le combat par unites tactiques

(bataillon, escadron, batterie), le stralege calcule par
divisions.

« Le sysleme de la conscription fournit ä Napoleon I
d'immenses masses pour ses guerres. Le nombre des divisions devint

trop grand. L'empereur des batailles trouva le remede. Suivant
les besoius et la capacite des gönöraux, il reunit un certain nom-
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bre de divisions en un corps d'armee. Depuis la campagne de

1805 ceux-ci representerent les unites placees sous les ordres di-
recls du general en chef. Ce n'est que dans les temps modernes,
en Prusse d'abord, puis dans les autres armees, que le corps
d'armee fut forme de deux divisions, bien que ce fractionnement

en deux ne semble pas particulierement heureux.
« Apres la campagne de 1866, la plupart des elats europeens

inlroduisirent le service personnel, avec le sysleme des cadres.
Les armees s'accrurent dans des proporlions gigantesques. Dans
la guerre de 1870, TAllemagne entra en campagne avec trois
armöes. Apres les batailles de Metz eile en forma une quatrieme.

« II ressort de cette courte exposition: que de grands louts
(Körper) exigent des fractions (Glieder) plus imporlantes et plus
fortes que les petits. II est aussi desavantageux d'augmenter
dans une grande armee le nombre des unites, au lieu de les

renforcer, que dans une petite armee d'en restreindre le nombre
sous pretexte d'augmetiter leur force.»

Eh bien! par son importance, notre armee remonle au temps
oü les grands geueraux estimaient süffisant le fractionnement en

divisions. appliquant par intuition les paroles du celebre Clausewitz

: « En Strategie, il ne faut jamais demander la force d'un

corps ou d'une division, mais de combien de divisions ou de

corps doit disposer une armee > ; et: « Le chef de 100,000 hommes

repartis en 8 divisions, dispose d'une force infiniment plus
grande que si ces 100,000 fummes etaient repartis en 3 corps
d'armee. »

II importe, en effet, de ne pas confondre Strategie et tactique.
Cette derniere seule, a en vue le combat comme but immediat,
et la conduite des Iroupes dans le combat. A ce moment, si

plusieurs divisions sont en action, il sera souvent utile au commandant

en chef d'avoir des intermediaires enlre lui et les divisionnaires.

II reunira donc sous un seul commandement, deux, peut-
etre trois divisions, suivant les exigences du moment. Mais qu'on
le remarque bien, ce ne sonl lä que des exigences tacliques.

La Strategie, au contraire, a en vue un bul plus öloigne que le

succes d'un combat. Surtout, eile doit se plier ä des considerations

plus generales, plus ölevees. Le but qu'elle poursuit lui est

diete par la Situation politique, et cette Situation peut subir des

modifications aussi profondes que variees. Qae dirait-on, par
exemple, d'un elat-major qui, pour la Suisse, n'aurait jamais
prepare qu'un seul plan de guerre et qui sans se preoecuper de la
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Situation qui nous est faite par la Triple alliance, s'en tiendrait
aux etudes antörieures ä ce fait politique?

Ce qu'il faut donc pour rendre une aimee reellement forte,
c'est une Organisation qui lui donne assez de souplesse, assez
d'ölasticitö, pour lui permettre de se plier d'un moment ä l'autre ä

toutes les silualions. Et cette souplesse ne lui sera donnee, que si

le general en chef dispose d'un nombre d'unites süffisant, sur
lesquelles sa volontö, ses inspirations, puissent directement et
rapidement influer.

Ces unites ne doivent pas etre trop nombreuses, pour que les
ordres superieurs ne s'affaiblissent pasen se dispersant, mais elles
doivent Tölre assez pour embrasser toutes les combinaisons qui
peuvent se presenter. Ce n'est donc pas par un effet de son ima-
gination que Clausewilz a considere comme plus forle une armee
de 100,000 hommes repartie en 8 divisions, qu'une teile armee
repartie en 3 corps.

Ainsi, si Ton tient compte des prineipes superieurs de la
Strategie, il faudra reconnaitre que le projet des 4 corps. loin de rendre

notre armee plus forte, Taffaiblil, rend plus lourd el plus
difficile son maniement, et surtoul diminue le nombre des combi
naisons strategiques auxquelles eile doit pouvoir se preter.

Ainsi que le dit M. le colonel Rothpletz. dans la brochure que
nous analysons plus loin, et aux details interessants de laquelle
nous renvoyons le lecteur, le projet ne prevoit qu'un seul cas,
celui d'une mobilisation completeet non entravee de Tarmöe,
mobilisation mettant en mains du general ses quatre corps au complet,
et suivie aussitöt d'une alliance avec Tun des Eials belligerants ; si

bien que, cette armee de quatre corps devient partie inlegranle
des forces alliöes, et sous la direction de son chef, se porte au
combat. Mais c'est lä une combinaison sur cent. Avant eile, une
foule d'autres, et de plus probables, peuvent se presenter, dans
lesquelles le chef de corps d'armee devient un embarras, si ce

n'est un danger. Teile l'occupation des fronlieres donnee en exemple

par le colonel Rothpletz; teile encore une mobilisation entravee,

atteignant peut-etre la moitie d'un corps d'armee, si bien

que le chef de ce corps devient un rouage inutile, la division qui
lui reste ayant dejä son chef et se passant avanlageusement du
second. Aussi bien celui-ci, d'apres le message, doit-il s'oecuper
de Strategie avec son corps; il n'a rien ä voir dans la conduite
tactique, specialement röservöe au divisionnaire, soit ä la division
Distinrlion subliie et d'ailleurs parfaitement erronee, que les fails
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ne larderonl pas ä conlredire, comme un instant de röflexion le
demontre. (Test lä un point sur lequel nous aurons l'occasion de
revenir.

Arrivons en au message.
II semblerait qu'inlroduisant dans notre Organisation militaire

un aussi grand changement, le message va se donner la peine de

moliver; qu'il va non seulement fournir des explications, mais
avant tout developper des arguments militaires, soit strategiques,
soit tacliques; qu'il va penl-etre invoquer les lecons de l'histoire,
l'exemple de generaux celebres, ou le dire d'ecrivains militaires
compötents. Mais non rien. Des affirmalions et c'est lout!

Le message commence par nous dire que depuis longtemps la
question est examinee, et que cet examen a confirme et röpandu
dans des cercles toujours plus vasles l'opinion qu'en cas de

guerre la formalion de corps d'armee s'impose.
Nous sommes aises d'apprendre que la question a ete examinee,

mais nous aimerions savoir de quelle maniere eile Ta ete, et

sur quoi lYn s'est base pour arriver ä cette conclusion de la
necessite de corps d'armee, dont on avait cru pouvoir se passer
jusqu'ici. Car vraiment, si celte necessite a^ait ete si imperieuse,
eile aurait frappe depuis longtemps. Quant ä nous dire que la

croyance en celte necessite s'etend, et que l'opinion s'en empare
dans des cercles de plus en plus vastes, c'est un maigre argu-
ment, aussi longlemps qu'on n'aura pas ajoute les motifs sur
lesquels eile s'appuie. Rien n'est plus facile que de creer un courant

d'opinion, lorsqu'on a pour soi les moyens, une certaine
puissance et le temps. Depuis quatre ou cinq ans, dans toutes les
ecoles centrales on a parle des corps d'armee comme d'une
Obligation, comme ne pouvant pas ne pas etre; sans entrer d'ailleurs
dans le detail de leur etude, c'est sous ce jour de necessite qu'on
les a presentes, cela allait de soi. Si bien qu'ä l'heure actuelle,
vous ne trouvez pas un jeune lieutenant qui ne vous röpete avec
le serieux d'un general d'armee, qu'il est impossible de rien faire
avec la nötre, si eile n'est pas repartie en qualre corps. Ajoutez
ä ceux-ci, qui foDt le nombre, tous ceux dont l'ambition voit mi-
roiter une nouvelle ötoile ä leur horizon (et qui font !e nombre
aussi), vous aurez vite etendu le cercle de l'opinion desiree.

Le message continue en observant que notre division actuelle,
unite strategique, est organisöe comme le sont dans les armees
etrangeres les corps d'armee. Qu'elle a donc la lourdeurde ceux-
ci, tout en n'ayant que la moitie de leur force defensive. II conclut

ä copier les armees etrangeres.
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Nous ne reviendrons pas sur ce que nous avons dejä dit; nous
ne röpeterons pas que la repartition en unites strategiques ne
releve pas de Tarbitraire, mais de la necessite; qu'elle doit ötre
proportionnee ä l'importance de Tarmee. et qu'une armee s'af-
faiblit aussi bien en diminuant trop le nombre des unites
strategiques, qu'en Taugmentant oulre mesure. Pour ceux qui recon-
naitront cette necessite d'une repartition strategique süffisante, la

conclusion loin d'etre celle de Tötat-major general, sera au
contraire que si notre division d'armee actuelle est trop lourde, il
ne faut pas Ia joindre ä une autre pour augmenter encore la
lourdeur de ces corps reunis. mais la conserver en Tallegeant.
Les moyens de parvenir ä cet allegement ne manqueruient pas,
et Ton pourrait sans difficulte debarrasser nos divisionnaires de

Tencombrement et du souci de leurs lourdes colonnes de parc.
Ce serait d'autant plus aisö que les dislances sont rapprochees
sur un aussi petit territoire que Ie nötre.

Augmenter la force defensive de nos divisions pourrait se faire
aussi, soit en donnant ä nos compagnies un effectif plus ölevö,
soit en adjoignant aux deux brigades de l'elite, une brigade de

landwehr. Cette maniere de faire aurail en outre l'avantage de

repartir la division en Irois, ce qui permeltrait au divisionnaire
de respecter les prineipes du combat, sans trop dechirer les liens
tactiques de ses troupes.

Le message insiste beaucoup aussi sur ce que la formation de

corps d'armee aboutirait ä une division plus rationnelle du travail

Au chef de corps la conduite stratögique des deux divisions,
avec le service de reconnaissance strategique incombant aux 6

escadrons de dragons pompeusement denommes « cavalerie de

corps »; aux divisionnaires la conduite taclique de leurs divisions,
et la reconnaissance tactique incombant ä la compagnie de guides

qui leur est laissee, 43 hommes, decores du titre de « cavalerie

divisionnaire ». II ne faut pas rire; nous n'inventons pas;
c'est ainsi.

Si nous comprenons bien la distinetion faite, et si on Tapplique,
eile aboutirait ä ceci : que le chef de corps commanderait les

deux divisions jusqu'au moment d'un combat, puis que le
commandement serait pour ainsi dire suspendu jusqu'ä ce que le dit
combat prenne fin. Ce sont les divisionnaires qui s'occupent de la

partie tactique, et c'est pour qu'ils puissent s'en occuper avec plus
de soins qu'on leur a donne un chef, pour faire le reste. La

lactique, soil la conduite de leur troupe sur le lerrain, en vue du
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succes de la balaille, conslitue leur lache exclusive; et c'esl si vrai
que ie chef de corps ne possede aucune troupe, pas möme
les bataillons de carabiniers, pour influer en quoi que ce
soit sur l'issue d'un engagement. II n'a sous ses ordres d'autre
troupe cmbaltante, oulre la cavalerie destinee aux reconnaissances

strategiques, que quelques batteries qu'il enverra naturellement

au feu des le debut d'une action ou ä peu pres. Apres
cela, il n'a plus qu'ä se croiser les bras et ä attendre. C'est un
joli röle que le message lui donne lä Mais ce röle il ne peut pas
le soulenir. La distinetion que le message fait entre la part stratögique

et la part tactique de la täche d'un general n'est pas sou-
tenab'e; et quand un general aur?, par ses combinaisons
strategiques amene une bataille aux lieu et heure favorables, il ne

pourra pas se desinteresser de la lutte et laisser ses sous-ordres
agir pour lui et comme ils Tentendent.

Avec la creation des corps d'armee, on n'arrive donc pas ä

simplifier et faciliter pour les divisionnaires la conduite tactique de

leurs divisions, mais on leur enleve le commandement de celies-
ci. Le chef de corps sera oblige en effel de dislraire lout d'abord
une partie de leur troupe pour la protection des differents parcs
dont il a le commandement. sans un homme ponr les garder.
Ensuite, s'il veut influer sur le combat, il sera oblige de conserver

par devers lui une reserve süffisante, une brigade ou plus,
pour porler le coup decisif au moment opportun. Et avec tout
cela, les divisionnaires deviendront ce que sont aujourd'hui les

brigadiers, des commandants de tout ce que Ton veut excepte
de l'unite ä laquelle ils sont proposes.

C'est lä un dilemme. Ou le chef de corps s'en tiendra aux
desiderata du message, et les iroupes de chaque division se ressenti-
ront des commandements, incomplets tous deux, sous lesquels
on les place; ou le chef de corps outrepassant les prescriptions
du message, s'emparera du commandement des divisionnaires.
Les deux alternatives sont fächeuses, et demontrent la defectuo-
Site du Systeme propose.

Nous n'aecordons pas non plus la valeur qu'on voudrait lui
"trouver, ä la repartition de la cavalerie en cavalerie de corps

chargee du service de reconnaissance strategique, et cavalerie
divisionnaire chargee du serviee de reconnaissance tactique. II est

dangereux de se laisser leurrer par des mots. Les beaux titres
eblotnssent, mais ne signifient rien. En reaiite, l'une et Tauire de

ces cavaleries sont insuffisantes pour la lache qu'on leur assigne.
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Les six escadrons de la premiere. seraient immediaiemenl ha-

layes par les masses autrement importautef, mieux exercees et

mieux montöes, que pourraient nous opposer n'imporle lei|uel
de nos voisins. Eloigner outre mesure, c'est-ä-dire aux dislances
qn'exige un service strategique d'eclaireurs bien compris, cetle
cavalerie peu nombreuse, c'est lui nuire ä eile, aussi bien qu'aux
corps de troupe qu'elle couvre. D'ailleurs il ne faul pas parier
de reconnaissance strategique avanl d'avoir pare au service de
reconnaissance lactique. Or, ce dernier service, pour deployer
toute son utilite, ne peut pas etre abandonne ä une maigre
compagnie de 43 guides, qui, d'ailleurs, trouvent un emploi
impörieux aupres des ötats-majors. Avec la meilleure volonte,
celte compaguie sera impuissante ä remplir la täche qui lui est
devolue. Elle le pourra d'aulant moins que chacun est d'accord
aujuurd'hui, pour reconnaitre que le progres des armes ä feu et

Tadoption de la poudre sans fumee ont rendu pius difficile et plus
dangereux le service d'eclaireurs de la cavalerie. II faut donc
plus que jamais tenir ä ce que ce service soit remis ä des corps
d'un effeclif süffisant, et au lieu de fixer ä notre cavalerie un röle
qu'en pratique eile sera dans Timpossibilite de remplir, mieux
vaut encourager ses progres dans celui moins brillant, mais non
moins utile, qui jusqu'ä ce jour iui a öte assigne.

II y aurait beaucoup ä dire encore sur cette queslion si grave
que le message tranche deliberöment en quelques lignes affirmatives.

Oo pourrait ajouler par exemple, qu'il est bien peu probable

que, comme on le laisse entendre, le nouveau Systeme abou-
tira ä une reduction des etats majors. En attendant on commence

par en former quatre nooveaux, de 35 hommes et 37 chevaux,
vec demi-compagnie de guides, et ces quatre nouveaux grands

etals-majors nous paraissent une compensation leonine ä la reduction

presumee. Celte diminution des ötats-majors, chacun le sait
au Palais föderal, entrainera une augmentation des depenses
annuelles de 20 ä 25,000 francs au minimum. On pourrait ajouler

aussi que la soi-disante simplification resultant de la reduction
des unites strategiques renforcees, risque fort d'etre une grosse
illusion. La dislocation de ces unites, trop grandes pour notre
pelite armee, s'imposera dans la plupart des cas, et le general en
chef sera fort embarrassö de ces qualre commandants de corps,
par dessus la tele desquels, il aura fortement envie de passer
sans oser le faire, et cela au plus grand detriment de la rapidite
dans la transmission des ordres, de leur clarte, de leur
precision de leur force.



302 REVUE MILITAIRE SUISSE

De quelque cöle que nous envisagions le projel de Tötat-major
nous ne pouvons y voir qu'un prejudice cause ä notre armee,
un affaiblissement des divisions que rien ne vient compenser. Et
quand on invoque pour nous convaincre l'exemple de l'etranger,
cet exemple nous laisse fioid.

En effet, que des pays possedant 40 et quelques divisions et

formant en guerre 3 armees, reunissent leurs divisions en corps
d'armee, ce n'est pas etonnant. Mais quand on a une seule
armee active comme la Suisse, et seulement 8 divisions, il vaut
beaucoup mieux garder ces 8 unites facilement maniables et
permettant de les disposer en ordre de preparation et d'aetion ralion-
nel que de n'avoir que 4 uniles, 4 gros pätes qu'on serait force de

disloquer pour user de leurs ressources. Napoleon a fait ses plus
belles campagnes avec des divisions. Si plus lard, lorsqu'il aspi-
rait haut, il forma des corps d'armee, c'esl que les effectifs
s'ötaient agrandis, et qu'il avail d'ailleurs ä röcompenser d'anciens
divisionnaires qui s'ötaient distingues. Chez nous, les deux
generaux suisses, Dufour et Herzog, les seuls qui, ä vrai dire,
pourraient donner un avis experimente en la matiere, ont
toujours fonctionne avec des divisions, et n'ont jamais propose, dans

leurs rapporls apres cainpagne: de former des corps d'armee,
quoiqu'ils aient fait de nombreuses propositions pour amöliorer
Tarmee et les institutions militaires.

Tandis que nos voisins augmenteni constamment le nombre
de leurs grandes unites, en renforcant d'abord, puis en dedou-
blant leurs divisions et leurs corps d'armee pour faire des
numöros bis. nous, mauvais copistes, ne sachant imiler que des

dehors irompeurs, nous allons en sens contraire en subissant la

conlagion de la dönominalion sonore « corps d'armee ». Nous
reduisons le nombre de nos unites, qui n'etait certes pas bien

grand, tandis que celles des voisins s'augmentent. Ce n'est pas lä

faire de bonne besogne!
Le but ä poursuivre, auquei il faudrait se tenir, est celui

qu'on se propose depuis vingt ans bientöt: developpement pro-
gressif de la landwehr et son assimilation ä Tölite puur former
Tarmee active. C'est un ideal plus simple, plus modeste, mais
aussi plus sür et plus rationnel. Une fois ce but alteint, sans
avoir diminue le nombre de nos uniles strategiques, on aura
forme en fait des corps d'armee, mais des corps d'armee unis,
formant un seul lout, compose de trois ou qualre parlie sous
les ordres d'un seul chef, el non des corps d'armee au lien tout
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faclice, et dont on ne peut faire usage qu'en rompant ce lien, ou

en bouleversant leur Organisation.
Nous nous resumons en disant: La repartition proposee en 4

Corps, d'une armöe de l'importance de la nölre, est inutile et inef-
ficace. La repartition en huit divisions reorganisees, soit allegees
d'une parlie de leur parc et renforcees par la landwehr, parait
preferable, etant de maniement plus facile et permettant un plus
grand nombre de combinaisons. Si momentanement, il est utile
de placer sous le möme commandement deux ou plusieurs
divisions, rien n'empeche de le faire.

La distinetion prevue entre la conduite strategique des corps,
et la conduite tactique des divisions qui les composent, est uue
illusion ; eile est impossible dans la pratique.

Le nouveau commandement ralentit la transmission des ordres,
nuit ä leur clarte et ä leur force, et eloignant le general en chef de

la troupe, prejudicie ä l'unite d'impulsion et d'aciion.

Velocipedistes militaires.

Message du Conseil födöral ä l'Assemblöe federale concernant la
creation de sections de velocipödistes militaires. (Du 3 juin 1891.)

Monsieur le prösident et messieurs,

Nous avons l'honneur de vous presenter un projet de loi federale
concernant la creation de sections de velocipedistes militaires et de

Taccompagner des explications suivantes :

L'utilitö de Torganisation de sections de velocipödistes militaires
est demontree, en general, par le fait que cette Organisation existe
dejä dans les armees francaise, italienne, anglaise, allemande et
autrichienne et que leur emploi pour le service d'estafette et d'ordonnance

ainsi que pour la poste de campagne a donnö des resultats
satisfaisants.

Comme chacun le sait, des essais ont aussi öte faits dans notre
armee ä l'occasion des grandes manceuvres de troupes, essais qui
n'ont pas ötö defavorables. Si les rösultats obtenus n'ont pas toujours
ötö satisfaisants sous tous les rapports, il no faut pas oublier que les
völocipödistes n'avaient pas ötö instruits specialement pour ce
service et qu'ils se composaient en partie d'hommes qui n'avaient
jamais fait de service militaire, en sorte qu'un grand nombre d'entre
eux ne possedaient pas les connaissances militaires necessaires,
telles, par exemple, que la lecture des cartes, le service d'organisation,
les formations de combat, etc.

Outre la rapide transmission des ordres et cles Communications ä
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